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À l'alinéa 5, substituer au nombre :

« 20 »

le nombre :

« 250 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La décision prise par le Gouvernement de maintenir les allègements sociaux sur la partie patronale 
attachés aux heures supplémentaires et complémentaires de travail pour les seules entreprises de 
moins de 20 salariés est purement arbitraire. Afin de préserver la compétitivité de nos PME, il est 
proposé de l’étendre aux entreprises de moins de 250 salariés.


